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Pratique Indicateurs Flash

Concernant la collecte, vous devez paramétrer la répartition des tâches (onglet « Paramétrer la collecte », 
« Répartition des tâches »). Cela concerne la saisie des données comptables, du social et extra-comptables.

Comment paramétrer la répartition des tâches ?

Informations, téléchargements et autres supports d’aide sur www.rca.fr 

Suivant les choix fait dans le panneau de répartition des tâches, les rôles de chacun seront plus ou moins 
importants dans la phase de collecte des données.

Dans le cas le plus courant, la saisie des informations est dévolue au client. Le social, le cas échéant, étant 
quant à lui saisi par le cabinet. Il est cependant possible que tout soit saisi par le cilent, ou par le cabinet... 

Comme le montre cette fiche pratique, plusieurs options sont possibles. En fait, seule la saisie des données 
extra-comptables est toujours affectée au client.
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2 choix possibles pour la collecte des données comptables : 
	    soit elle est effectuée par l’entreprise sur l’Espace Gestion, 
	    soit par le cabinet directement dans le logiciel Indicateurs Flash.

Indicateurs Flash

Informations, téléchargements et autres supports d’aide sur www.rca.fr 

La saisie des données comptables 

Par l’entreprise

Lorsque la saisie des données comptables est réalisée par l’entreprise, le responsable de la saisie dans  
l’entreprise (le dirigeant ou une autre personne) se connecte à l’Espace Gestion et renseigne la collecte du 
mois.
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Informations, téléchargements et autres supports d’aide sur www.rca.fr 

Par le cabinet

Lorsque la saisie des données comptables est réalisée par le cabinet, le responsable de la collecte saisit les 
données de la collecte du mois directement dans le logiciel Indicateurs Flash (dans l’onglet « Suivre l’activité »). 
Les champs à renseigner sont en police rouge.
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Informations, téléchargements et autres supports d’aide sur www.rca.fr 

La saisie des données du social 
 

La saisie des données du social peut être 
affectée au responsable de la collecte 
au sein du cabinet. Celui-ci la renseigne 
directement dans l’outil, en même temps 
que les données comptables.

Par le pôle social

Par le cabinet

Indicateurs Flash propose 3 choix :
- données saisies par le pôle social, 
- données saisies avec les données comptables (cabinet : collaborateur, ou entreprise : dirigeant/autre personne),
- aucune saisie (s’il n’y a pas de social).

La saisie des données du social peut être effectuée par le pôle 
social qui la renseigne directement depuis l’Espace Gestion. 
Lorsque le collaborateur social se connecte à l’Espace 
Gestion, l’ensemble des dossiers qu’il a traité sont affichés.
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Informations, téléchargements et autres supports d’aide sur www.rca.fr 

Par l’entreprise

La saisie des données du social peut être réalisée par le responsable de la collecte au sein de l’entreprise 
(le dirigeant ou une autre personne). Dans ce cas, celui-ci la renseigne en même temps que les données 
comptables sur l’Espace Gestion.
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N.B : La saisie des données extra-comptables se « grise » automatiquement si aucun indicateur, ni question 
complémentaire, n’est paramétré dans le budget.

La saisie des données extra-comptables est obligatoirement réalisée par l’entreprise. Dans le cas 
où celle-ci est effectuée par le cabinet, la saisie de la collecte sur l’Espace Gestion par l’entreprise se résume 
uniquement aux indicateurs et questions complémentaires.

Informations, téléchargements et autres supports d’aide sur www.rca.fr 

La saisie des données extra-comptables 
 


